
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_251030_082

----------

portant sur

ATTRIBUTION DES LOTS 1, 3, 4, 5, 6 ET 7 ET CLASSEMENT SANS SUITE DU
LOT 2 DU MARCHÉ DE PRESTATIONS D'ASSURANCE

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles L2124-1, R.2124-2-1° et R.216162
à R.2161-5, permettant le recours à une procédure d’appel d’offres ouvert, le montant des prestations
étant supérieur au seuil de deux-cent-vingt-et-un mille euros Hors Taxes (221 000 € HT),

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT que les contrats d’assurance de la Commune de Lodève arrivent à échéance le 31
décembre 2025,

CONSIDÉRANT l’avis d’appel public à concurrence du 18 juin 2025, publié sur le Bulletin Officiel des
Annonces de Marchés Publics (BOAMP), le journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE), relatif aux
lots 1 à 7 du marché de prestations d’assurance,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le  rapport  d’analyse  des  offres  et  l’avis  de la  commission  d’appel  d’offres  du  9
octobre 2025,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : DE CONCLURE les marchés d’assurance, comme suit : 
-  le  lot  numéro 1 dommages aux biens à la  Société  Mutuelle  d’Assurance des Collectivités
Locales (SMACL) Assurances SA : 

- niveau de franchise 1 soit cent-mille euros (100 000 €),
- taux à un euro vingt-et-un-centimes Hors Taxes du mètre carré (1,21 € HT/m²), sachant que
« seuls les prix HT sont contractuels »,
- prime annuelle de quarante-neuf-mille-huit-cent-trente euros quatre-vingt-dix centimes Toutes 
Taxes Comprises (49 830,90 € TTC),
- assiette de cotisation : superficie au mètre carré,
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

-  le lot numéro 3 protection juridique à la SMACL Assurances SA avec une prime totale TTC
s’élevant à mille-quatre-cent-deux-euros vingt centimes (1 402,20 € TTC) :

- assiette de cotisation : forfait,
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

- le lot numéro 4 protection fonctionnelle des agents et des élus à la SMACL Assurances SA
avec  une  prime  totale  TTC s’élevant  à  six-cent-soixante-dix-neuf  euros  soixante-dix  centimes
(679,70 €) et décomposée comme suit : 

- prime élu de trois euros cinquante centimes HT par personne (3,50 € HT/personne) soit une
prime annuelle TTC de cent-treize euros quatre-vingt-quatorze centimes (113,94 € TTC),
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- prime agents de trois euros cinquante centimes HT par personne (3,50 € HT/personne) soit
une  prime  annuelle  TTC  de  cinq-cent-soixante-cinq  euros  soixante-seize  centimes  par
personne (565,76 €), 
sachant que « seuls les prix HT sont contractuels »,
- assiette de cotisation : effectifs élus et agents,
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

- le lot numéro 5 flotte-automobile et auto-missions à la SMACL Assurances SA :
- flotte automobile :

- niveau de franchise 1 soit pour les véhicules légers quatre-cents euros (400 €) avec une
franchise pour le bris de glace de soixante-quinze euros (75 €) et pour les poids lourds huit-
cents euros (800 €) avec une franchise pour le bris de glace de soixante-quinze euros (75
€),
prime  annuelle  de  vingt-sept-mille-neuf-cent-soixante-cinq  euros  quatre-vingt-quatre
centimes TTC (27 965,84 € TTC),
- assiette de cotisation : parc véhicules,

- auto-missions pour les déplacements professionnels inclus :
- prime annuelle de huit-cent-soixante euros cinquante-six centimes TTC (860,56 € TTC),
- assiette de cotisation : kilomètres parcourus,

-  la  Prestation de Services Externalisées (PSE) pour le  bris  de machine des engins non
dénommés : prime annuelle de trois-cent-cinquante-quatre euros TTC (354,00 € TTC),
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

- le lot numéro 6 Garantie des accidents corporels au courtier Assureur Conseil Labardie (ACL)
Courtage avec l’assureur Generali Assurances Incendies, Accidents et Risques Divers (IARD) :

- la prime s’élève à sept-cent-soixante-quatre euros dix centimes TTC (764,10 € TTC) pour
les élus et les bénévoles,
- assiette de cotisation : effectifs des élus et forfait pour les bénévoles,
- les primes peuvent varier annuellement du fait de la modification de l’assiette de prime,

-  le  lot  numéro  7  Cyber  risques au  courtier  Aura  courtage  avec  Stoïk,  assureur  Managing
General Agent (MGA) cyber/Axeria IARD, assureur porteur de risques cyber/Tokio Marine Europe
SA, assureur porteur de risques cyber, pour un montant de mille-cinq-cent-quatre-vingt-dix-sept
euros quatre-vingt-quatre centimes TTC (1 597,84 € TTC)

- ARTICLE 2 : DE CLASSER SANS SUITE le lot numéro 2 Responsabilité civile pour motif d’intérêt
général,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les marchés sont conclus pour une durée de quatre ans à compter du
1er janvier 2026,

- ARTICLE 4 : IMPUTE les dépenses correspondantes au budget principal, chapitre 011, article 6161,

-  ARTICLE 5 : DE PRÉCISER que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis
dans le rapport d’analyse annexé à la présente décision,

- ARTICLE 6 : DE DIRE que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié
aux tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20251030-lmc122108-AR-1-
1
Date de télétransmission : 30/10/25
Date de publication : 05/11/2025
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le trente octobre deux mille vingt-cinq,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE
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